
J U I N  2 0 2 1



P
A
G

E
 
0
2

 
•
 
J
U

I
N

 
2
0
2
1

Chaque jour, nous faisons la démonstration

au MIELS-Québec que la force du collectif

est immense et que nous ne sommes pas

mués que par des motivations égoïstes,

bien au contraire. 

 

Un long détour pour vous inviter

solennellement à cette assemblée qui sera

en outre une grande célébration de toutes

les actions collectives que nous avons

réalisée dans la dernière année. Vous aurez

aussi l’occasion d’élire les personnes qui

ont la lourde tâche de définir au quotidien

les orientations que nous prendrons comme

organisation. Ce sont ainsi quatre postes

d’administrateur qui seront en élection

cette année. 

Solidairement vôtre, 

Katy Rodrigue

Codirectrice générale - Programmes et

services

François-Xavier Schmitz-Lacroix

Codirecteur général - Administration,

communication et développement

Le 8 juin prochain aura lieu notre assemblée

générale annuelle. Il est bon de se rappeler

l’importance qu’occupe cette rencontre

annuelle dans la vie démocratique de notre

organisme. Elle offre aux membres l'occasion

de se prononcer sur les grandes décisions

liées à la structure et à la gouvernance de

l'organisation. En ces temps de confinement,

c’est également une chance formidable pour

se revoir la binette sur nos écrans respectifs.

Et puis cette assemblée met aussi la lumière

sur tout le travail collectif nécessaire pour

réussir notre mission : soutenir les PVVIH et

mettre fin à l’épidémie du VIH/Sida.

Contrairement à ce qu’on peut parfois

entendre, l’être humain est un animal

hautement coopératif qui a besoin des autres

pour vivre et survire. Il suffit de visualiser un

être humain seul dans la nature pour

comprendre que nous ne sommes pas faits

pour vivre seuls (un humain, disons au hasard

François-Xavier ou Katy, qui fait face à un

lion a une espérance de vie très limitée, mais

un groupe d’humains peut lui espérer se

défendre plus adéquatement !). 

Une assemblée de solidaires



Je me présente, je m’appelle Rachel Demers-
Carpentier et je suis nouvellement intervenante
de proximité SAMS. Au courant de ma courte
carrière, j’ai été amenée à travailler
principalement avec des jeunes adultes en
réinsertion sociale, vivant de l’itinérance et
toutes les problématiques qui y sont,
malheureusement, associées. 

J’ai fait un retour aux études en 2015, en allant
faire une formation en éducation spécialisée au
niveau collégial. L’école n’étant pas ma priorité à
l’adolescence, je me suis exilée en Beauce durant
quatre ans afin d’atteindre mon but de travailler
en relation d’aide. 

Je me suis imprégnée de la nature chaleureuse typiques des gens de cette région
offrant ainsi un accueil inconditionnel aux personnes que je côtoies à mon
travail. 

Reconnue pour mon dynamisme et ma joie de vivre, j’amène de la vie partout où
je passe et lorsque je suis quelque part, on le sait! Toutefois, je sais offrir une
oreille attentive et dépourvue de jugement; peu importe le sujet, j’en parle sans
tabou. 

Besoin d’une suggestion de série ou de télé-réalité pour votre prochaine soirée
Netflix? Je suis la personne qu’il te faut! J’en écoute de tous les genres et pour
tous les goûts. Évidemment, je ne dis jamais non à de nouvelles découvertes,
donc, ne vous gêner pas pour m’en proposer.

Au plaisir d’apprendre à tous vous connaître!! 😊

Rachel

Arrivée de rachel
Intervenante de proximité SAMS
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Arrivée de salem
Intervenant.e à la vie communautaire
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vous aimeriez écrire 
dans le sidus ? 
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s e r v i c e s  c o m m u n a u t a i r e s
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ROSIE VALLAND, « NUCLÉAIRE »



VACCINATION COVID-19
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Soutenir un plus grand nombre de membres, de

façon plus diversifiée.

Améliorer la santé globale de nos membres.

Aplanir les difficultés rencontrées dans l’atteinte

d’un état de santé stable et satisfaisant.

Prévenir les périodes de désorganisation et

soutenir la personne pendant celles-ci.

S’assurer que chaque nouvelle personne

diagnostiquée, dans la mesure du possible, soit

prise en charge plus rapidement afin de l'aider à

atteindre et maintenir une charge virale

indétectable.

Coordonner un filet social fort et soutenu pour

nos membres à l’aide des offres de services du

communautaire et du réseau public.

 

   

I N T P S Y C H O @ M I E L S . O R G

4 1 8 - 6 4 9 - 1 7 2 0  P O S T E  2 1 3

 

Caroline Faucher
intervenante psychosociale 

Sandy Laflamme
intervenante de proximité  

Marc-Antoine Pednault
intervenant de proximité  

À venir
intervenant.e de proximité  



EN CES TEMPS DIFFICILES . . .
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NATASHA KANAPÉ FONTAINE - EXTRAIT DE « BLEUETS ET ABRICOTS»



IND IGENOUS  
 L I V E S

 MATTER
 

21 JUIN 2021
JOURNÉE NATIONALE DES PEUPLES AUTOCHTONES



Une coalition nationale composée de personnes qui
consomment de la drogue, d’organisations de défense des
droits de la personne et d’organisations communautaires
dénonce les graves failles du « modèle de Vancouver » et
appelle au changement. Un système conçu « par » la police
est « pour » la police, et non pour les personnes qu’il est
censé aider.

Vancouver, C.-B.—Une coalition pancanadienne d’organisations de défense
des droits de la personne, de défense des politiques en matière de drogues,
d’organisations communautaires et d’organisations de consommateurs de
drogues exprime de sérieuses préoccupations au sujet d’un modèle de
décriminalisation des drogues qui sera soumis à l’approbation du
gouvernement fédéral. S’il est adopté, le « modèle de Vancouver », tel que
proposé par la ville de Vancouver, pourrait créer un précédent — le premier
du genre au Canada — et encourager d’autres villes à suivre son exemple,
parmi lesquelles des communautés en Ontario, en Alberta et au Québec.
C’est pour cela qu’il est essentiel que ce premier modèle de
décriminalisation soit bien conçu, en se centrant sur la santé et les droits des
personnes qui consomment de la drogue, ainsi que sur les besoins de leurs
proches et de leurs communautés.

« Le maire avait promis que les consommateurs de drogues seraient
impliqués tout au long du processus. Mais en réalité, la Ville s’est réunie
avec les services de police en privé et a conçu un régime restrictif. On nous
a exclus et l’on ne nous a jamais donné les détails jusqu’à ce que ce soit un
fait accompli », dit Garth Mullins, du Vancouver Area Network of Drug Users.
« Si je consommais encore autant d’héroïne que j’en avais l’habitude dans le
passé, le ‘modèle de Vancouver’ du maire me rendrait à nouveau criminel, et
ne me libérerait pas. Mais ce n’est pas trop tard pour corriger cela ».
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La coalition, qui s’est engagée à défendre la santé et les droits des
personnes qui consomment de la drogue ainsi qu’à promouvoir des
réformes progressives de la politique sur les drogues, fondées sur des
données probantes, demande au gouvernement fédéral de corriger trois
graves défauts du modèle actuel de Vancouver. Ces lacunes sont
décrites dans une déclaration publique intitulée « La décriminalisation
bien effectuée : Une vision de la réforme de la politique sur les
drogues fondée sur les droits de la personne et la santé publique,
publiée aujourd’hui » :

 

Absence de collaboration véritable avec les personnes qui
consomment de la drogue dans la conception d’un
système qui leur est destiné. Les personnes qui
consomment de la drogue n’ont pas été consultées
adéquatement, et cela a entraîné une proposition qui ne
reflète pas les réalités actuelles de la consommation de
drogues. Cela finira par nuire au succès du plan proposé pour
décriminaliser la possession personnelle de drogues à
Vancouver. Un système élaboré conjointement par ceux qui
sont au coeur du problème a beaucoup plus de chances de
réussir. La coalition appelle le gouvernement du Canada et la
ville de Vancouver à faire participer les personnes qui
consomment de la drogue de façon concrète et significative.
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Les quantités seuils pour la possession décriminalisée de
drogues sont trop basses. Santé Canada a demandé à la ville
de Vancouver de proposer des quantités seuils pour chaque
drogue qu’une personne peut légalement posséder. La
fixation de quantités seuils peut apporter de la clarté et
améliorer la santé et les droits de la personne des personnes
qui consomment de la drogue. Par contre, s’ils sont fixés trop
bas, ces seuils risquent de dévaloriser une proposition de
décriminalisation et de causer des dommages. Les seuils
proposés par Vancouver sont beaucoup trop bas et ne
reflètent pas les réalités de la consommation actuelle de
drogues.

P
A
G

E
 
2
2

 
•
 
J
U

I
N

 
2
0
2
1

https://aidq.org/argumentaire-decrim-done-right


Reposant sur trois études que Vancouver reconnaît comme étant anciennes,
les seuils proposés ne tiennent pas compte du fait que la tolérance aux
drogues et les habitudes d’achat de nombreuses personnes ont
considérablement augmenté et que le marché de la drogue lui-même a
changé à cause de la COVID-19. Ce n’est qu’après la soumission des seuils à
Santé Canada que des consultations avec les personnes qui consomment de
la drogue ont eu lieu. La coalition appelle Santé Canada ou la ville de
Vancouver à modifier les limites proposées à des niveaux plus réalistes, et ce,
après une consultation approfondie avec les personnes qui consomment de la
drogue.

« La mise en place et l’impact de seuils irréalistes nieront en partie les objectifs
d’une loi de décriminalisation, et obligeront les gens à se cacher », déclare
Leslie McBain, cofondatrice de Moms Stop the Harm. « La criminalisation des
personnes qui consomment de la drogue et la stigmatisation qui en résulte
entraînent des conséquences négatives à long terme pour les individus,
comme la peur dans leurs familles et leurs amis. La criminalisation est source
d’instabilité et de peur pour les personnes qui consomment de la drogue qui,
par conséquent, consomment souvent des drogues illicites tout seules
finissent en mourant seules ».

prévention

La police impose les paramètres de la décriminalisation. Le
Service de police de Vancouver (SPV) a été impliqué dans la
conception de cette proposition dès le début. Cette
participation est très problématique, vu que le concept de «
décriminalisation » est censé supprimer la participation de la
police à une intervention politique, et non pas renforcer son
rôle en lui permettant de participer activement à sa
conception. Comme le déclare la ville de Vancouver, le
modèle actuel a pour but d’être une politique axée sur la santé
publique et fondée sur des preuves. Les actions de la police
ont historiquement été à contre-courant des efforts de santé
et de réduction des méfaits, et nous sommes très inquiets du
rôle majeur joué par le SPV dans ce processus. Il n’existe
aucun critère juridique ou autre qui oblige la police à participer
à ce processus. Nous appelons la ville de Vancouver à
supprimer toute influence policière sur le processus et la
forme de décriminalisation proposée à Santé Canada.
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« L’Association des intervenants en dépendance du Québec (AIDQ) réclame
une approche sur les drogues basée sur les meilleures pratiques, incluant la
participation pleine et entière des personnes touchées par la criminalisation des
drogues. Plusieurs municipalités du Québec ont entamé des démarches en ce
sens et certaines ont exhorté le gouvernement fédéral à décriminaliser la
possession simple et mettre fin aux représailles néfastes que vivent les usagers
de drogues et leurs proches », déclare Sandhia Vadlamudy, directrice générale
de l’Association des intervenants en dépendance du Québec. « Les
municipalités du Québec, dont Montréal, doivent éviter le piège présent dans le
modèle élaboré par Vancouver. L’AIDQ soutient les efforts pour que le Québec
adopte une posture inclusive et non stigmatisante avec les personnes qui font
usage de drogues. Il faut soutenir et non punir. »

Plus encore, le modèle proposé ne permet pas d’aborder suffisamment les
dommages intergénérationnels causés par les contrôles policiers excessifs et la
stigmatisation structurelle dirigés vers les communautés indigènes et Noires et
les personnes de couleur, qui souffrent de façon disproportionnée des impacts
de la prohibition. Pour réussir, toute proposition doit tenir compte de cette
réalité. Une décriminalisation bien effectuée doit être fondée sur des
preuves et une bonne politique publique, et non pas sur les intérêts de la
police. #DecrimDoneRight

Finalement, le modèle proposé ne répond pas aux besoins des jeunes
personnes, et ne permet pas aux jeunes de moins de 19 ans de bénéficier des
avantages de la décriminalisation. Au contraire, le modèle renforce le pouvoir
discrétionnaire de la police, ce qui perpétue une pratique dangereuse où la
police est la principale source de soutien pour les adolescents. Ces
adolescents sont stigmatisés et ciblés pour leur consommation de drogues en
particulier parce qu’ils sont jeunes.

« Il n’y a aucune raison valable de continuer à criminaliser les gens pour la
simple possession de drogues au Canada, mais il existe de nombreuses
évidences indiquant que nos lois actuelles causent des méfaits considérables.
Afin de profiter des avantages de la décriminalisation, le
ministre fédéral de la Santé doit exiger que les quantités seuils reflètent la
réalité de la consommation et le point de vue des personnes qui consomment
de la drogue », déclare Sandra Ka Hon Chu, directrice de la recherche et du
plaidoyer pour le Réseau juridique VIH. « Sinon, nous compromettons tous les
objectifs de la décriminalisation ».
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Pier-Luc : personne vivant avec le VIH
Richard et Véronique : intervenant.e.s au Centre Sida Amitié
Dr. Jean Robert :  médecin à la Clinique Sida Amitié

Ce mois-ci, Détours en cours vous emmène  dans les Laurentides pour rencontrer l’équipe
du Centre Sida Amitié, qui défend une approche communautaire pour offrir des soins
accessibles à toustes. Nous en profitons pour revenir sur l’histoire des CLSC. Pourquoi ce
projet de société basé sur le modèle communautaire a t-il été délaissé au Québec?

Avec:

Détours en cours est un podcast sur l’accès
aux soins des personnes vivant avec le VIH
au Québec. L’équipe du Portail parcourt la
province, pour relayer les réalités de celles
et ceux qui se battent pour un meilleur
accès aux soins.

Chaque mois, un nouvel épisode de 45
minutes, dans une nouvelle région, autour
d’une nouvelle thématique. Un format
engageant de 3 entrevues: une personne
vivant avec le VIH qui tente d’accéder aux
soins, un.e professionnel.le de santé et
finalement, une personne ayant mis sur
pied une initiative innovante.

Détours en cours : un podcast du PVSQ sur
l'accès aux soins des PVVIH à travers la province

Épisode #5 : Laurentides (disponible en ligne)

Retrouvez les épisodes en ligne au :
https://pvsq.org/podcast-detours-en-cours/

Épisodes précédents

Épisode 1 - Montréal
Épisode 2 - Mauricie
Épisode 3 - Québec
Épisode 4 - Outaouais
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Participants recherchés pour projet de recherche :
 

  Hommes gais, bisexuels ou queer & hommes ayant
des relations sexuelles avec d'autres hommes

(GBQHARSAH), consommant de l'alcool ou d'autres
substances en contexte de sexualité.

Maxime Blanchette, T.S. (chercheur)
 

Candidat au doctorat recherche en sciences de la santé - concentration en

toxicomanie, Université de Sherbrooke
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d i v e r t i s s e m e n t

SOLUTION À LA FIN

https://www.lebelage.ca/jeux-en-ligne
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CODIRECTEUR GÉNÉRAL

DGMIELS@MIELS.ORG
POSTE 203

F R A N Ç O I S - X A V I E R
S C H M I T Z - L A C R O I X CODIRECTRICE GÉNÉRALE

CODGMIELS@MIELS.ORG
POSTE 202

K A T Y  R O D R I G U E
ADJOINTE À LA DIRECTION

ADJDIR@MIELS.ORG
POSTE 208

F R A N C E  R E N Y

N o t r e  é q u i p e  d e  g e s t i o n
u n e  g e s t i o n  p a r t i c i p a t i v e

LEADER AU DÉVELOPPEMENT DE

L ’INTERVENTION PRÉVENTIVE

PREVENTION@MIELS.ORG
POSTE 209

P A T R I C K  L A B B É
LEADER DES INTERVENTIONS

CLINIQUES ET COMMUNAUTAIRES

ENTRAIDE@MIELS.ORG
POSTE 222

P I E R - A N N  R O Y
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N o t r e  é q u i p e  d e  t r a v a i l
v i e  c o m m u n a u t a i r e

N o t r e  é q u i p e  d e  t r a v a i l

INT .  SOCIALE - MILIEU LOGEMENT
INTMILIEULOGEMENT@MIELS.ORG

POSTE 206

É L I Z A B E T H  C R O F T

s e r v i c e  d ' a c c o m p a g n e m e n t  m a r c - s i m o n

INT .  DE PROXIMITÉ
INTERVENANTSAMS@MIELS.ORG

POSTE 210

M A R C - A N T O I N E  P E R D N A U L T
INT .  DE PROXIMITÉ

INTERVENANTSAMS2@MIELS.ORG
POSTE 210

S A N D Y  L A F L A M M E

INTERVENANTE PSYCOSOCIALE

INTPSYCHO@MIELS.ORG
POSTE 213

C A R O L I N E  F A U C H E R

INT .  DE PROXIMITÉ
INTERVENANTSAMS3@MIELS.ORG

R A C H E L  D E M E R S -
C A R P E N T I E R

INTERVENANT ·E À LA VIE

COMMUNAUTAIRE

INTVIECOMM@MIELS.ORG
POSTE 111

 

S A L E M  B I L L A R D

P r o n o m s  :  i e l  /  i l
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N o t r e  é q u i p e  d e  t r a v a i l

INTERVENANT .E EN SANTÉ ET

MIEUX-ÊTRE GBT2Q - AVANCER

ALLIANCE@MIELS.ORG 
POSTE 114

M A R C - A N C I E L
G A U D E T T E

INT .  PRISME ET GBHARSAH 

INFO@PRISME.ORG
POSTE 207

O L I V I E R  M A I L H O T

INT .  JEUNESSE ET MILIEUX

JEUNESSE@MIELS.ORG
POSTE 204

A U D R E Y - A N N  T H I B O D E A U

I n t e r v e n t i o n  p r é v e n t i v e

INT .  EN RÉDUCTION DES

MÉFAITS

RM@MIELS.ORG
581-982-0298

 

L O U I S - P H I L I P P E
L A V I O L E T T E

INT .  AUPRÈS DES PERS .

UTILISATRICES DE DROGUES

UD@MIELS.ORG
POSTE 206

 

W I L L I A M  T U R G E O N
INT .  AUPRÈS DES PROFESSIONNELS ET

COMMUNAUTÉS ETHNOCULTURELLES

RECHERCHE@MIELS.ORG
 

M Y R I A M  F R É D É R I Q U E

INT .  FIC AUPRÈS DES

GBHARSAH

HARSAH@MIELS.ORG
POSTE 205

 

C A M I L L E  T H I B A U L T
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CUISINIÈRE

CUISINE@MIELS.ORG
POSTE 152

S T É P H A N I E  G A G N O N
AGENT TECHNIQUE

AGENT-TECH@MIELS.ORG
POSTE 150

R I C H A R D - T H O M A S  P A Y A N T
 

N o t r e  é q u i p e  d e  t r a v a i l
s e r v i c e s  a l i m e n t a i r e s  e t  t e c h n i q u e s

N o t r e  é q u i p e  d e  t r a v a i l
s t a g i a i r e ( s )
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MIELS-QUÉBEC : 625, Avenue Chouinard, Québec (QC) G1S 3E3
ADMINISTRATION : Tél. : 418-649-1720 Téléc. : 418-649-1256
LIGNE INFO-VIH : 418-649-0788
SITE INTERNET : www.miels.org
COURRIEL : alliance@miels.org
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